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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 –  083N 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A23 dans le sens Lille vers
Valenciennes

Neutralisation voie rapide vers l’A2 (Lille vers Bruxelles)

Travaux de marquage au sol

Communes de Valenciennes, Trith-Saint-Léger et La Sentinelle

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre du mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité, préfet du Nord,

Vu l’arrêté du 5 février 2024, portant délégation de signature de Monsieur le Préfet du Nord à Monsieur
Xavier MATYKOWSKI, Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

Vu l’arrêté S-2024-06-N en date du 6 février 2024, portant subdélégation du Directeur 
Interdépartemental des Routes Nord par intérim à ses collaborateurs,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiées par des 
arrêtés subséquents,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,



Vu la circulaire du 02 février 2024 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la 
Cohésion des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour 
l’année 2024 et pour le mois de janvier 2025 sur le réseau national, 

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 15 mars 2024 par laquelle le District Amiens Valenciennes de la DIR Nord
fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’A23, dans le sens de circulation
Paris vers Bruxelles, pour permettre les travaux de marquage au sol.

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des  mesures  de  restriction  de  circulation  seront  appliquées  sur l’autoroute  A23,  dans  le  sens  de
circulation Lille vers Valenciennes, du mardi 2 avril 2024 au vendredi 5 avril 2024, uniquement de jour,
de 10h00 à 16h00, afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité
des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A23, dans le sens Lille vers Valenciennes consistent en : 

• La neutralisation de la voie rapide par flèche lumineuse de rabattement du PR 41+000 au PR 
42+500

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8  partie «ᵉ  signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District d’Amiens Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.



La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront 
assurées par le CEI de Valenciennes. .

Les travaux seront réalisés par l’entreprise Sign+.

ARTICLE 5 :

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera
adressée à :

Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord, 
M. le Sous-Préfet de Valenciennes,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du Service Ingénierie Routière Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Valenciennes – DIR Nord, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique Nord.

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication
Dourges,
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur
L’Adjoint à la cheffe de district Amiens Valenciennes
Yannick LAGIER









DELIBERATION N°2024-03-499
Conseil d’Administration de l’EPCC

   Ecole Supérieure d’Art I Dunkerque-Tourcoing
Séance du 19 mars 2024

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION CULTURELLE

ECOLE SUPÉRIEURE D’ART I DUNKERQUE-TOURCOING

SÉANCE DU 19 MARS 2024

DELIBERATION N°2024-03-499

OBJET : Budget Primitif 2024

Membres du Conseil d’Administration présents ou représentés : 

Yves DURUFLÉ, Sylvie GUILLET, Danièle BELE-FOUQUART, Zoé CARRÉ,  Keren DETTON,
Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE,  Peter  MAENHOUT,  Hilaire  MULTON,  David  AYOUN,  Clara
BORTEELE, Delphine RICHE, Nathalie STEFANOV.

Membres du Conseil d’Administration excusés donnant mandat :

● Bertrand GAUME à Hilaire MULTON
● Yann HAMEY à Nathalie STEFANOV

Membres du Conseil d’Administration excusés

● Fabienne CHANTELOUP
● Edith VARET

Personnes présentes ne participant pas aux votes :

Thierry  HEYNEN,  Cécile  CALLEWAERT,  Guillaume  CORROENNE,  Anne  RIVOLLET,  Marie-
France BERTHET

Nombre de membres au Conseil d’Administration : 20

Nombre de membres présents ou représentés : 12

Nombre de membres donnant procuration : 2
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DELIBERATION N°2024-03-499
Conseil d’Administration de l’EPCC

   Ecole Supérieure d’Art I Dunkerque-Tourcoing
Séance du 19 mars 2024

Vu les dispositions du Code Générale des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2311-1 et suivants ;

Vu la loi portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) du 07
août 2015 ;

Vu  la  délibération  n°2012-02-67  du  17  février  2012  assimilant  l’ESÄ  à  la  strate
communale de 20000 à 40000 habitants ;

Considérant  le  rapport  de  Monsieur  DURUFLÉ,  Président  du  Conseil
d’Administration ;

Il est demandé au conseil d’administration :

● d’adopter le Budget Primitif 2024 de l’ESÄ

Lequel s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de :

● 2 962 500 € en section de fonctionnement

● 112 000 € en section d’investissement.

La présente délibération est approuvée à l’unanimité 

Pour ampliation, certifié conforme,
Le président du conseil d’administration, 

 Mr Yves DURUFLÉ

Certifié exécutoire par le président compte tenu de :
- La transmission en préfecture le : 21/03/2024
- L’affichage le : 21/03/2024
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DELIBERATION N°2024-03-500
Conseil d’Administration de l’EPCC

   Ecole Supérieure d’Art I Dunkerque-Tourcoing
Séance du 19 mars 2024

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION CULTURELLE

ECOLE SUPÉRIEURE D’ART I DUNKERQUE-TOURCOING

SÉANCE DU 19 MARS 2024

DELIBERATION N°2024-03-500

OBJET : Bilan Contribution à la Vie Étudiante et de Campus (CVEC) 2023

Membres du Conseil d’Administration présents ou représentés : 

Yves DURUFLÉ, Sylvie GUILLET, Danièle BELE-FOUQUART, Zoé CARRÉ,  Keren DETTON,
Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE,  Peter  MAENHOUT,  Hilaire  MULTON,  David  AYOUN,  Clara
BORTEELE, Delphine RICHE, Nathalie STEFANOV.

Membres du Conseil d’Administration excusés donnant mandat :

● Bertrand GAUME à Hilaire MULTON
● Yann HAMEY à Nathalie STEFANOV

Membres du Conseil d’Administration excusés

● Fabienne CHANTELOUP
● Edith VARET

Personnes présentes ne participant pas aux votes :

Thierry  HEYNEN,  Cécile  CALLEWAERT,  Guillaume  CORROENNE,  Anne  RIVOLLET,  Marie-
France BERTHET

Nombre de membres au Conseil d’Administration : 20

Nombre de membres présents ou représentés : 12

Nombre de membres donnant procuration : 2

Vu l’article D841-9 du Code de l’Éducation disposant que le président ou le directeur
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DELIBERATION N°2024-03-500
Conseil d’Administration de l’EPCC

   Ecole Supérieure d’Art I Dunkerque-Tourcoing
Séance du 19 mars 2024

de l'établissement affectataire élabore le projet de bilan de l'utilisation de la CVEC.
Le  conseil  d'administration  de  chaque  établissement  affectataire  vote  le  bilan  de
l'utilisation de la  CVEC, constitué d'un état récapitulatif  des sommes affectées et
d'une  synthèse  tant  quantitative  que  qualitative  de  leur  utilisation  et  des  actions
mises en œuvre. Ce document voté par le conseil d'administration sera transmis au
rectorat d'académie ;

Vu  la  circulaire  MESRI-DGESIP  n°2019-029  du  20  mars  2019  relative  à  la
programmation et au suivi des actions portées par la CVEC ;

Monsieur le Président fait  part  au Conseil  d’Administration des éléments de bilan
suivants :

Le montant de la CVEC perçue au titre de l’année universitaire 2022/2023 s’est élevé
à 13 064,47 €.

Le montant des actions financées s’est établi à 13 973,80 € (soit 13 064,47 € par les
fonds CVEC 2022- 2023 et 909,33 € par l’ESÄ).

Par délibération en date du 20 juin 2023, le Conseil  d’Administration a décidé du
reversement de la CVEC 2022/2023 comme suit :

Action n°1 / Location de PC DELL destinés au prêt à titre gratuit

L’ESÄ a engagé dès décembre 2020 un processus de location de 30 PC portables
DELL destinés au prêt  gratuit  à  destination  des  étudiants  ne  bénéficiant  pas  de
matériel informatique adapté.

Le coût de la location de ces matériels est fixé à 3 324,60 € par trimestre, soit 13
298,40 € par an.

La CVEC perçue par l’ESÄ a permis le paiement de trois trimestres de location de
ces matériels soit 9 973,80 €.

Action n°2 / Ameublement des espaces de pause intérieur & extérieur des étudiants

Acquisition de mobilier pour un montant de 1 000,00 €

Action n°3 / Subvention aux associations étudiantes

3 000 € aux associations étudiantes répartis à hauteur de :

2 000 € à l’association « sans titre » des étudiants du site de Tourcoing

1 000 € à l’association « bernadette » des étudiants du site de Dunkerque

Le versement des subventions sera effectif après présentation des bilans d’activité
des associations concernées.
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DELIBERATION N°2024-03-500
Conseil d’Administration de l’EPCC

   Ecole Supérieure d’Art I Dunkerque-Tourcoing
Séance du 19 mars 2024

*****

Le  Conseil  d’Administration,  PREND  acte  de  la  présentation  du  bilan  CVEC
2022/2023.

La présente délibération est approuvée à l’unanimité 

Pour ampliation, certifié conforme,
Le président du conseil d’administration, 

 Mr Yves DURUFLÉ

Certifié exécutoire par le président compte tenu de :
- La transmission en préfecture le : 21/03/2024
- L’affichage le : 21/03/2024
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